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Document interne, ne pas faire circuler auprès de la clientèle 

Les énoncés suivants ont été adopté par l’organisation pour guider la priorisation de la clientèle : 
· Les soins palliatifs sont l'ensemble des soins actifs et globaux dispensés aux patients atteints d'une maladie évolutive avec un pronostic réservé;

· Un pronostic réservé est un pronostic peu favorable lié à l’évolution d’une maladie selon lesquelles les chances de survie sont compromises à plus ou moins long terme.


Par exemple : 
	Type de maladie
	Pronostic réservé
	Demande admissibilité d'accompagnement

	Alzheimer 
	Oui, lorsque la maladie est au stade sévère
	Oui pour les personnes en CHSLD seulement

	Sclérose Latérale Amyotrophique
	Oui
	Oui

	Parkinson
	Oui, lorsque la maladie est au stade sévère
	Oui pour les personnes en CHSLD seulement

	Fibromyalgie 
	Non
	Non

	Insuffisance cardiaque
	Oui, lorsque la maladie est au stade sévère
	Oui, lorsque la maladie est avancée et handicapante pour la personne

	Insuffisance rénale
	Oui, lorsque la maladie est au stade sévère
	Oui, lorsque la maladie est avancée et handicapante pour la personne

	Paralysie cérébrale
	Non
	Oui pour les personnes en CHSLD seulement 

	Paralysie supra nucléaire
	Oui
	Oui

	Cancer 
	Oui
	Oui
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